
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 5 mars 2020 

 
 
 
 
 

L'an deux mille vingt, le cinq mars à vingt heures trente, les membres du conseil municipal se 
sont réunis à l’Hôtel de Ville de MESLAY-DU-MAINE, sous la présidence de M. POULAIN, Maire. 

 

Présents: M. POULAIN, M. BOULAY, M. BORDIER, Mme GAUTIER, Mme TAUNAIS, Adjoints, 
Mme BERTHELOT, M. BOUTIN, M. BRAULT, Mme BRUNEAU, M CHESNAIS, Mme CHEVALIER M. 
DESNOE, M. GASCOIN, M GOUAS, M. HOUDAYER,  M. HULOT, Mme JARDIN, Mme MACHECOURT, 
Mme MOREAU Marie-Françoise, , Mme PICHEREAU Conseillers municipaux. 

 

Excusées : Mme BOURDAIS Mme MOREAU Vanessa 
Absent : M VEILLÉ.  

 

Il a été procédé, conformément à l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) à la nomination d'un secrétaire parmi les membres du conseil : Monsieur 
Philippe CHESNAIS a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 

Approbation du PV de Conseil municipal du 30 janvier 2020 : Le procès-verbal est adopté à 
l’unanimité.  
 

Validation d’ajouts à l’ordre du jour : 
 Effacement de dettes 
 Admission en non-valeur 
 

 
 

DECISIONS DU MAIRE 
N°2020-010 :  Le Maire a a accepté le devis du bureau d’études EKKITEC de Tours (37) concernant 
l’audit de la VMC de la zone ouest du pôle enfance, pour un montant 3 850.00€ HT. 

N°2020-011 : Déclaration d’intention d’aliéner une propriété sise à MESLAY-DU-MAINE, rue 
Carnot, n°6, cadastrée section AE n°47. La Commune de MESLAY-DU-MAINE décide de ne 
pas exercer son droit de préemption. 

 



 
N°2020-012 : Déclaration d’intention d’aliéner une propriété sise allée du Château, n°1, 
cadastrée section AI n°40. La Commune de MESLAY-DU-MAINE décide de ne pas exercer son 
droit de préemption. 

 

 

ECONOMIE ET ADMINISTRATION GENERALE 

Compte rendu de la commission du 2 mars 2020  

Présents : M POULAIN, M BOULAY, Mme TAUNAIS, M BORDIER, Mme GAUTIER, Mme BRUNEAU, M 
HULOT, M BOUTIN, M BRAULT, Mme MOREAU Vanessa, M HOUDAYER. 

Assistait également : Mme CHAUVEAU, Secrétaire Générale 

 Comptes administratifs et comptes de gestion 2019 :  



 

Monsieur Jean-Marc POULAIN quitte la salle du conseil, Monsieur Christian BOULAY prend la 
présidence de la séance 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’adopter à l’unanimité les comptes 
administratifs de l’année 2018 du budget général, des budgets salle socioculturelle, lotissement du 
Moulin à Vent, ZAC du Moulin à Vent, Lotissement de l’Épeautre, lotissement des Néfliers. 

Monsieur POULAIN reprend la présidence de la réunion de conseil municipal 
 
 
Les comptes de gestion 2019, établis par le receveur municipal, trésorière de la commune de MESLAY 
DU MAINE pour les budgets ci-après nous ont été transmis. Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal décide d’adopter à l’unanimité les comptes de gestion 2019 des budgets suivants : 

budget principal de la commune 
 budget salle socioculturelle 
 budget lotissement du Moulin à Vent 
 budget ZAC du Moulin à Vent 
 budget lotissement de l’Épeautre 
 budget lotissement des Néfliers. 

 

 

 

 

Crédits ouverts Réalisés Crédits ouverts Réalisés Excédents Déficits

Section d'Investissement 4 718 575,86 € 2 024 606,45 € 4 718 575,86 € 2 064 578,57 € 39 972,12 €

Section de Fonctionnement 3 462 241,91 € 2 944 488,91 € 3 462 241,91 € 3 688 050,25 € 743 561,34 €

Total budget général 8 180 817,77 € 4 969 095,36 € 8 180 817,77 € 5 752 628,82 €

Section d'Investissement 337 635,87 € 163 531,31 € 337 635,87 € 216 218,71 € 52 687,40 €

Section de Fonctionnement 65 000,00 € 63 658,57 € 65 000,00 € 63 658,57 € 0,00 €

Total salle socioculturelle 402 635,87 € 227 189,88 € 402 635,87 € 279 877,28 €

Section d'Investissement 40 396,25 € 16 178,43 € 180 411,68 € 40 305,84 € 24 127,41 €

Section de Fonctionnement 44 110,85 € 41 542,09 € 55 909,83 € 57 671,17 € 16 129,08 €

Total "Lotissement Moulin à Vent" 84 507,10 € 57 720,52 € 236 321,51 € 97 977,01 €

Section d'Investissement 353 238,44 € 0,00 € 353 238,44 € 0,00 € 0,00 €

Section de Fonctionnement 353 238,30 € 0,00 € 353 238,30 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total "ZAC Moulin à Vent" 706 476,74 € 0,00 € 706 476,74 € 0,00 €

Section d'Investissement 15 070,14 € 15 070,14 € 35 817,25 € 20 747,11 € 5 676,97 €

Section de Fonctionnement 40 152,11 € 21 237,11 € 40 152,11 € 21 237,11 € 0,00 €

Total "Lotissement de l'Epeautre" 55 222,25 € 36 307,25 € 75 969,36 € 41 984,22 €

Section d'Investissement 1 090 595,48 € 542 486,25 € 1 090 595,48 € 144 772,02 € 397 714,23 €

Section de Fonctionnement 1 274 643,51 € 758 406,32 € 1 274 643,51 € 698 896,73 € 59 509,59 €

Total "Lotissement des Néfliers" 2 365 238,99 € 1 300 892,57 € 2 365 238,99 € 843 668,75 €

COMPTES ADMINISTRATIFS 2019

DEPENSES RECETTES RESULTATS CLOTURE 2019

Budget Général

Lotissement Moulin à Vent

ZAC Moulin à Vent

Lotissement de l'Epeautre

Lotissement des Néfliers

Salle Socio-Culturelle



 

 

 Affectation des résultats 2019 
 

 

Après  en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’affecter comme suit les résultats 
2019 : 

 
Budget Général  
Excédent de fonctionnement : 743 561.34€ 
Affectation de l’excédent de fonctionnement au compte 1068 de la section d’investissement pour 
743 561.34€ 
Excédent d’investissement : 39 972.12 € 
Report de l’excédent en section d’investissement : 39 972.12 € 
 
Budget Salle socioculturelle 
Déficit de fonctionnement de 0.00 € 
Report du déficit en section de fonctionnement 0.00 € 
Excédent  d’investissement : 52 687.40 € 
Report de l’excédent en section d’investissement : 52 687.40 € 
 
Budget Lotissement du Moulin à Vent 
Excédent de fonctionnement : 16 129.08 € 
Report de l’excédent en section de fonctionnement: 16 129.08 € 
Excédent d’investissement : 24 127.41 € 
Report de l’excédent en section d’investissement : 24 127.41 €  
 
Budget ZAC du Moulin à Vent 
Excédent de fonctionnement de 0.00 € 
Report de l’excédent en section de fonctionnement : 0.00 € 
Déficit d’investissement : 0.00 € 
Report du déficit en section d’investissement : 0.00 € 
 
Budget Lotissement de l’Epeautre 
Déficit de fonctionnement : 16 919.65 € 
Report du déficit  en section de fonctionnement pour : 16 919.65 € 
Excédent d’investissement : 5 676.97€ 
Report de l’excédent en section d’investissement : 5 676.97 € 

 
Budget Lotissement des Néfliers 
Déficit de fonctionnement : 59 509.59 € 
Report du déficit en section de fonctionnement: 59 509.59 € 
Déficit d’investissement : 397 714.23 € 
Report du déficit en section d’investissement : 397 714.23 € 

Excédent de 
fonctionnement 

2019

Déficit de 
fonctionnement 

2019

Excédent 
d'investissement 

2019

Déficit 
d'investissement 

2019

Affectation à 
l'investissement

(1068)

Report en 
fonctionnement

(002)

Report en 
investissement

(001)

Budget Général 743 561,34 € 39 972,12 € 743 561,34 € 39 972,12 €

Salle socio-culturelle 52 687,40 € 52 687,40 €

Lotissement du Moulin à vent 16 129,08 € 24 127,41 € 16 129,08 € 24 127,41 €

ZAC du Moulin à vent

Lotissement de l'Epeautre 5 676,97 € 5 676,97 €

Lotissement des néfliers 59 509,59 € 397 714,23 € 59 509,59 € 397 714,23 €

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2019



 Endettement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Taux d’imposition directe 2020 
Pour rappel, les taux actuels sont les suivants : 

Impôts Taux 2019 

Taxe d'habitation 20,95% 

Taxe sur le foncier bâti 30,03% 

Taxe sur le foncier non bâti 39,62% 

 
La commission réunie le 2 mars 2020 propose le maintien des taux. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de maintenir ces taux pour l’année 
2020. 

Budgets primitifs  2020 : 

 
 
Madame JARDIN s’interroge sur la diminution au chapitre 012 du budget communal. 
Monsieur POULAIN répond qu’un agent a été transféré à la communauté de communes du Pays de 
Meslay-Grez, que des agents sont devenus titulaires et donc cela engendre une baisse des 

DÉPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 3 283 158,18 € 3 283 158,18 €

Section d'investissement 3 381 195,53 € 3 381 195,53 €

TOTAL BUDGET GÉNÉRAL 6 664 353,71 € 6 664 353,71 €

Section de fonctionnement 72 452,83 € 72 452,83 €

Section d'investissement 226 714,33 € 226 714,33 €

TOTAL BUDGET SALLE SOCIOCULTURELLE 299 167,16 € 299 167,16 €

Section de fonctionnement 47 816,09 € 47 816,09 €

Section d'investissement 180 411,67 € 180 411,67 €

TOTAL BUDGET LOTISSEMENT "LE MOULIN A VENT" 228 227,76 € 228 227,76 €

Section de fonctionnement 353 238,30 € 353 238,30 €

Section d'investissement 353 238,44 € 353 238,44 €

TOTAL BUDGET ZAC MOULIN A VENT 706 476,74 € 706 476,74 €

Section de fonctionnement 16 805,00 € 16 805,00 €

Section d'investissement 5 676,97 € 5 676,97 €

TOTAL BUDGET LOTISSEMENT "EPEAUTRE" 22 481,97 € 22 481,97 €

Section de fonctionnement 749 611,33 € 749 611,33 €

Section d'investissement 1 017 791,10 € 1 017 791,10 €

TOTAL BUDGET LOTISSEMENT NEFLIERS 1 767 402,43 € 1 767 402,43 €

TOTAL GÉNÉRAL 9 688 109,77 € 9 688 109,77 €

Lotissement des Néfliers

BUDGET  GÉNÉRAL

 SALLE  SOCIOCULTURELLE

LOTISSEMENT  "LE MOULIN A VENT"

 ZAC MOULIN A VENT

Lotissement de L'Epeautre



Charges de personnel 2014 à 2019

2015 2016 2017 2018 2019
TOTAL Variation Principal Variation Principal Variation Principal Variation Principal Variation Principal

012 Charges de personnel 1 609 980,03 € 1 659 262,07 € 1 704 543,06 € 1 719 070,05 € 1 595 319,79 € 1 655 418,65 € 
6218 Rbt charges personnel 12 628,32 €-       
6419 Rbt sur rémunérations 54 576,85 €-       50 945,83 €-       48 711,49 €-       38 032,68 €-       15 406,49 €-       53 632,14 €-       
70841 Rbt budgets annexes -  €                   99 384,29 €-       102 045,49 €-     121 199,83 €-     
70846 Rbt Salaire CCPMG suite transfert 11 962,14 €-       32 534,16 €-       
74712 Emplois avenir 8 672,32 €-         27 875,07 €-       39 598,56 €-       17 579,88 €-       8 990,80 €-         
Directeur école de Musique 2 304,85 €-         2 304,85 €-         2 311,75 €-         2 331,42 €-         2 332,56 €-         2 332,56 €-         
Total 1 531 797,69 € -3,46% 1 478 752,03 € 2,24% 1 511 875,77 € 1,86% 1 539 926,24 € 1,08% 1 556 627,80 € 0,66% 1 566 919,79 € 

2014

cotisations. Par ailleurs, le Maire précise que la commune n’a plus d’apprentis, par manque de 
candidat. 
Madame JARDIN s’interroge également sur les dépenses d’investissement du budget de la salle 
socioculturelle, vu l’étude en cours concernant son accessibilité et sa modernisation. 
Monsieur répond qu’au budget sont prévus les crédits pour l’étude et que les travaux ne 
débuteraient pas avant 2021. 
Monsieur BORDIER fait part que la ZAC permettait d’avoir une exonératoion de taxe 
d’aménagement pour les personnes qui achetaient une parcelle au lotissement du Moulin à Vent. 
Quid en cas de dissolution de ce buget. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide  à l’unanimité d’adopter les budgets primitifs 
2020 selon le tableau présenté ci-dessus. 
 

Questions et informations diverses 

Evolution des charges du personnel de 2014 à 2019 

 

 

 

 

 

 

Evolution des effectifs  

 2015 2016 2017 2018 2019 
Administratif 7 5,8 6 4,66 5 
Technique 9 10 8 9 9 
ATSEM 4 3,9 3,8 3,8 4 
Cantine et 
écoles 5,57 4,57 4,57 4,57 4,57 
Sports 1 1 1 1 1 
Centre social 11,2 11,4 11,4 11,4 11,4 
CAE 2 3 2 0,66   
Apprentis 2 2 2 1,66 0,66 
TOTAL ETP 41,77 41,67 38,77 36,75 35,63 

 

Régularisation d’un compte de la commune suite au transfert de l’eau 

Suite aux opérations de transfert du budget  un compte apparait en anomalie sur les 
comptes de la commune :  compte 181 - créditeur pour un montant de  145691.67 €  
 
Ce compte résulte d'une affectation initiale d'immobilisations  au budget annexe Eau de la 
commune  pour une valeur de 145 691.67 € , soit 955675.56 F à l époque  (à la création du 
budget annexe eau , le réseau qui était sur le budget de la commune a été transféré par 
opération d’ordre). 



 
Lors du transfert du budget eau à la CCPMG , les délibérations concordantes prévoyaient un 
transfert en pleine propriété des biens nécessaires à l'exercice de la compétence "eau 
potable"  
( délibération du 24 avril 2018 du Conseil communautaire et délibération du 19/04/2018 de 
la commune de Meslay du Maine) 
Or le compte 181 signifie " bien affecté "  : ce compte ressort  en anomalie sur le budget de 
la commune et sur le budget eau de la Communauté de Communes 
Cette situation doit être corrigée  comptablement et il faut prévoir des écritures ; ce sont des 
Opérations d'ordre non budgétaire 
- un retour d’affectation du bien  à la commune  
- un transfert en pleine propriété à la CCPMG  
 
Pour faire ces opérations, la commune et la  CCPMG doivent valider le procès-verbal. 

1) retour des biens mis en affectation sur le budget eau régie 

 
 
 
 
2)   transfert en pleine propriété à la CCPMG  
 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide  à l’unanimité de valider le Procès-verbal 



établi entre la commune et la CCPMG afin de corriger par des écritures d’ordre non 
budgétaires l’anomalie comptable suite au transfert de compétence eau en date du 
1/1/2018. 
 
Subvention de fonctionnement au CCAS 

 
Le CCAS est un établissement public communal compétent en matière d’aide sociale et 
d’action sociale. 
La Commune accorde chaque année sur son budget une subvention d’exploitation au CCAS 
pour lui permettre de mener à bien ses actions. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide  à l’unanimité d’attribuer une subvention du 
même montant que l’année dernière à savoir 12 329,55€. 
 
 
 
Argent de poche 
 
Dans le cadre de la mise en place du dispositif « argent de poche », qui s’adresse aux jeunes 
du territoire et qui est organisé par le service jeunesse du Pays de Meslay-Grez, en accord 
avec Frédéric URVOY, Directeur des services techniques, Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal décide  à l’unanimité : 

 d’organiser un chantier (peinture, lasure, et selon les conditions climatiques, 
désherbage, entretien des massifs) du 14 avril au 17 avril 2020, du 20 avril au 24 avril 
2020, du 06 au 10 juillet 2020 et du 19 au 23 octobre 2020 pour 2 jeunes. Chaque 
jeune sera indemnisé sur la base de 5,00 € de l’heure. 
 d’autoriser le Maire à signer les contrats passés avec les jeunes et toutes les pièces y 

afférant. 
 

VIE ASSOCIATIVE ET PATRIMOINE 
 
 

ENFANCE ET FAMILLE 
 

Compte rendu de la commission enfance et famille du 13 février 2020 

Présents : Mmes Anne-Sophie LAVOU֤É, Marcelline ANGEVIN, Maryse TAUNAIS, M. Frédéric 
BOUTIN, Mmes Vanessa MOREAU, Christèle BOURDAIS, Françoise PICHEREAU. 
Excusées : Mmes Huguette GAUTIER, Nicole CHEVALIER, Françoise MOREAU et Stéphanie 
MACHECOURT. 
Ordre du jour : 

  Présentation des animations et séjours été 2020 
  Mise en place d’une action sécurité routière « Elliot le pilote » CP/CE1/CE2 
  Informations et questions diverses 

 

La réunion a débuté par le bilan des séjours qui ont été proposés en 2019  
 



Malgré les fortes chaleurs, le bilan des séjours a été positif tant au niveau du relationnel 
avec les animateurs que sur le déroulement de la vie quotidienne. Les enfants se sont 
pleinement impliqués dans la vie de groupe.  
 
Seul le séjour robotique au Lion d’Angers n’a pas été à la hauteur des prestations attendues 
(manque de matériels, de plus 2 activités initialement prévues n’ont pas été pourvues) Un 
courrier a donc été adressé au Francas (Organisme du séjour) pour les informer de notre 
mécontentement. 
En retour, un geste commercial a donc été fait sur la facture – 300 € et nous avons obtenu 
un avoir de 350 € pour les prochains séjours 2020. 
 
Un constat : les séjours n’ont pas fait le plein, sur 60 places proposées, seulement 49 enfants 
sont partis en séjour. Avec une répartition de 34 enfants de Meslay et 15 enfants des autres 
communes. 
 
Une réflexion sera à partager avec la CCPMG sur la tranche d’âge 12 ans afin de voir ce qu’il 
sera possible de leur proposer comme activités pour les attirer au centre de loisirs. 
 
Une présentation de la répartition financière des séjours 2019 nous a été restituée à 
savoir :  
31 % à charge de la municipalité 
11 % de participation de la CAF 
58 % restant à la charge des familles. 
 

Propositions de séjours 2020 

Du 15 au 17 juillet 2020 pour les enfants nés en 2012-2013-2014 (16 enfants) 

Laval : Dans un environnement naturel les enfants vont découvrir la vie à l’asinerie. Ils vont 
vivre au contact des animaux (ânes, cochons, poules) participer aux soins et au nourrissage. 
Au-delà de ce lieu atypique, Les Francas proposent des animations scientifiques, de la 
découverte des 5 sens à l’astronomie. 

Campement + activités 900 € 
Salaire animateurs (3 animateurs) 1600 € 
Alimentation 300 € 
Transport en car 350 € 

Total 3150 € 
 

Du 20 au 24 juillet 2020 pour les enfants nés en 2009-2010-2011 (20 enfants) 
Le Mans : Tepacap (escalade, accrobranche, aventure game, laser game outdoor)  
Campement + activités 1700 € 
Salaire animateurs (3 animateurs) 1600 € 
Alimentation  600 € 
Transport en car 700 € 

Total 4600 € 
 

 



Du 24 au 28 août 2020 pour les enfants nés en 2007-2008-2009-2010 
(20 enfants) 
Saint Denis du Maine : KOKOKIDS  

Campement + Activités 1000 € 
Salaire animateurs (2 animateurs) 1000 € 
Alimentation  600€ 
Transport en MINI-BUS  100 € 
Total 2 700€ 
De ce fait il a donc été proposé à la commission de valider ces 2 séjours . (séjours validés par 
la commission) 
 
Par ailleurs, il a été proposé un tarif à la journée pour les séjours courts, les bivouacs, les 
raids…sur deux ou trois jours afin de ne pas être obligé ultérieurement de voter les tarifs 
jours. 
 

  QF 1 QF 2 QF 3 
Meslay du Maine 18 €/jour 24 €/jour 30 €/jour 
Hors commune 32 €/jour 38 €/jour 44 €/jour 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide  à l’unanimité de valider les tarifs ci-dessus pour 
les séjours 2020. 
 
Autre projet évoqué : 
 
Un projet éducatif, collaboratif et social autour de la sensibilisation au développement 
durable et l’environnemental (tri-sélectif – diminution du gaspillage alimentaire et le sur-
emballage) a été évoqué associant d’autres partenaires au travers : 
 - le projet éducatif de territoire  
 - les projets des écoles publiques  
 - les projets du centre social (troc échange) 
 
Afin de réduire le gaspillage alimentaire le pôle enfance mène actuellement une réflexion 
sur la mise en place d’un poulailler commun à l’école maternelle, le Multi-accueil et 
l’espace des enfants. 
Quelques points de vigilance à la mise en place d’un poulailler ont été soulevés par la 
commission : le lieu, la gestion, le nombre de poules, l’entretien et l’alimentation, les soins 
vétérinaires, les règles sanitaires et la récolte des œufs. 
Des réponses claires ont été apportées à la majorité de nos interrogations reste encore des 
points de vigilance réglementaire à régler avec un vétérinaire et la DDCSPP. 
Le Conseil Municipal s’interroge sur les mesures d’hygiene concernant la mise en place de ce 
poulailler, et souhaite que des réponses précises soient apportées. 
Ce projet devra être participatif et coopératif. 
Par ailleurs, en aucun cas les agents des services techniques n’auront à le gérer. 
 
Par ailleurs les animatrices nous ont fait part d’activités nouvelles qu’elles souhaitent 
développer dans la continuité de leurs actions : 
- Mise en place d’activités visant à fabriquer des produits réutilisables (lingette, éponge en 
chaussettes,…) 



 

- Mise en place de goûter zéro déchet lors de l’accueil périscolaire et accueil de loisirs 
 

- Achat d’une fontaine à eau avec branchement direct (d° salle des sports) afin de réduire 
l’achat de bouteille plastique – Reste à déterminer son emplacement. 
 
Soucieux de l’usage intensif, par les enfants, des écrans (télé, jeux vidéos) l’ensemble des 
animateurs se sont posés la question :  
Comment orienter et développer les jeux de société entre amis, en famille ? 
 
L’idée d’un projet de ludothèque au centre social a donc été évoquée. (Animation autour 
du jeu, location de jeux, etc.). Ce projet pourrait satisfaire la tranche d’âge 10/13 ans. 
 
Mise en place d’une action sécurité routière « Elliot le pilote » à l’intention des CP/CE1/CE2 – 
Prestation gratuite 
 
Suite à une proposition du responsable de la sécurité routière du département de la 
Mayenne 2 actions  fortes se dérouleront le 9 avril et 4 juin prochain auprès des 2 écoles 
primaires qui ont d’ailleurs répondu favorablement à cette action. 
Le thème « être piéton et venir à l’école » (en voiture – en car - à pied – en vélo) 
Savoir détecter les dangers en marchant sur le trottoir, savoir traverser, savoir s’attacher 
correctement en voiture, voir et être vu , etc... 
 
Déroulement de l’opération : Durée de l’atelier : 3 heures  
2 intervenantes (inspectrices de l’Education Routière) 
1 atelier en classe 
1 atelier en voiture et 1 atelier intuitif afin de repérer les situations à risque. 
 
A l’issue de cette opération chaque enfant deviendra un héros et ambassadeur de la sécurité 
routière. 
 
Séjour Espace Meslinois 2020 

La commission « séjour » a proposé l’organisation d’un séjour à Concarneau. 

Celui-ci se déroulera du 18 au 20 août. 

Nous proposons de garder les mêmes conditions que l’année dernière concernant les tarifs 
et les modalités d’inscription. (Voir ci-dessous) 

Quotient 
Familial  Adultes  

Enfants (-
12 ans) Enfants (-2 ans) 

QF1≤ 750€  36 euros 12 euros Gratuit 
751€ 
≤QF2≤1500€ 60 euros 24 euros Gratuit 
QF3≥ 1501€ 84 euros 36 euros Gratuit 

Extérieur Meslay  108 euros 48 euros Gratuit 

Budget prévisionnel                                        
Séjour Concarneau 2020 



Dépenses   Recettes 

Transport 2 300,00 €   Participation 
familles 

2 000,00 € 

Droits 
d'entrées 

550,00 €       

Pension 
Complète  

5 100,00 €   CAF  3 000,00 € 

Divers  50,00 €   Autofinancement 
Commune Meslay 

3 000,00 € 

Total 8 000,00 €     8 000,00 € 

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide  à l’unanimité de valider les tarifs ci-dessus pour 
le séjour à Concarneau en 2020. 
 

Rappel des modalités de fonctionnement du séjour : 

 Public : 
En priorité les familles et personnes seules de Meslay qui ne partent jamais, 
ou peu, en vacances pour diverses raisons. 

Garder 30% des places aux habitants lambda de Meslay afin de favoriser la 
mixité sociale. 

 Objectifs : 
• Permettre aux familles de vivre des moments de détente, de loisirs, en 
dehors de leur environnement quotidien. 

• Permettre aux enfants et aux parents de se découvrir mutuellement dans un 
cadre différent de celui de tous les jours. 

• Permettre de se créer des souvenirs positifs, de découvrir de nouveaux 
horizons. 

• Leur donner la possibilité de prendre ou de reprendre leur place dans la 
société. 

• Aider les familles à sortir de leur isolement, à créer du lien. 

•Impliquer les personnes intéressées à la conception et à l’organisation de ce 
séjour. 

• favoriser le lien social, la mixité sociale, l’estime de soi… 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME 
 

Compte rendu commission aménagement du Territoire et urbanisme du 17 février 2020 



Présents : M BORDIER, M GASCOIN, M CHESNAIS, 
Assistait également M URVOY, Directeur des Services Techniques 
Excusés : Mme TAUNAIS, M HULOT, Mme BERTHELOT, M VEILLÉ, M HOUDAYER, M DESNOE. 

 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide à l’unanimité cette répartition.  

 

CADRE DE VIE ET COMMUNICATION 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

Dates à retenir : 
 Elections municipales : 15 et 22 mars 2020 

                  

Proposition

2016 2017 2018 2019 2020

Le Petit Montavallon 1 1 1 1 1

Le Petit Montavallon 0 0 0 0 1

La Coignardière 1 1 1 1 1

Les Guénaudières 1 1 1 1 1 reste 0,25 m3 

La Petite Réhaurie 2 3 1 1 1 reste 0,25 m3 

La Chauvière 1 1 1 1 1

La Tremblaie 0 1 0 0 1

Le Petit Pineau 0 3 1 1 1

La Petite Célinière 3 5 3 5 5

La Grande Célinière 2 1 1 1 2

Trébuchot 0 5 3 3 3 reste 1,50 m3

La Paubelière 3 2 2 2 2 reste 1,50 m3 

Les Arcis (ferme) 0 0

La Métairie des Arcis 10 10

La Maison neuve 1 1 1 1 1

La Pierre 1 1 1 1 1

Les Conillères 1 1 0 1 1

Les Conillères 0 0 1 0 1

Le Clos des Chênes 10 10 10 10 15 Stockés aux ateliers municipaux

La Petite Lande 3 0 0 0 0

Le Grand Cormier 2 0 0 1 0 reste 1,00 m3

Le Grand Cormier 0 2 2 2 2

La Colombière 0 3 3 0 6 reste 1,50 m3 (au fond)

Le Chêne Drouet 2 2 1 1 1

Tessé 3 5 5 5 5

Le Point d’Orgue 1 1 0 0 1 reste 0,50 m3

Impasse des Lilas 3 2 2 2 5 Stockés aux ateliers municipaux

Chemin de l'Hommeau 10 8 8 10 15 Stockés aux ateliers municipaux

Chemin station de pompage 10 10 10 10 10 Stockés aux ateliers municipaux

Divers

Rue de la Gare 2 2 2 2 2 Stockés aux ateliers municipaux

TOTAL  73 82 71 73 96

Voie de la Pierre (Route de St Denis-du-Maine)

Route de Saint Denis du Maine

Route d’Arquenay  

Route de Laval

Attributions précédentes

Route de Ruillé-Froid-Fonds        

Route de Grez-en-Bouère

Route de Sablé-sur-Sarthe

10 1010

Observations 2020

Route du Bignon-du-Maine    

Route de Villiers-Charlemagne

en m3



    NOTE DE PRÉSENTATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
                  DU 5 mars 2020 

            POINT AJOUTÉ À L’ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
Effacement de dettes 

Une décision de justice n°000119078241 du 12/12/2019 impose à la collectivité la constatation et 
l’annulation de dettes concernant : 

 Une créance de 230.45 € (restauration scolaire) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de constater la décision de justice 
prise et d’annuler la créance telle que présentée ci-dessus. 
 

Admission en non-valeur 

Madame la Trésorière de MESLAY-DU-MAINE, chargée du recouvrement des créances communales a 
sollicité l'admission en non-valeur de produits irrécouvrables d’un montant de 1 215.76 € concernant 
le budget de la salle socioculturelle. Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide  à 
l’unanimité de valider cette admission en non-valeur. 
 
Séance close à 22h15 


